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Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire le lundi 21 juillet 2025 à 20h, sous 
la présidence de Monsieur Norbert DUPEYRON, Maire. 
 
Etaient présents : Norbert DUPEYRON, Louisa SAHUC, Bruno BASSON, Pierre FOURNEL, Sylvie 
BARCET, Hervé GAGNARD, Marie-Joëlle PERRET, Catherine BRUEL, Stéphane MOULARD 
 
Absents excusés :  Gaëlle THONNERIEUX, Christiane DUBOEUF (pouvoir donné à Norbert 
DUPEYRON), Louis ROUSSET, Christophe FONTANNAY (pouvoir donné à Bruno BASSON) 
 
Secrétaire de séance : Louisa SAHUC 

Le Procès-verbal du précédent Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité. 
 

1) Intercommunalité 

 
Il est fait part au Conseil que les travaux sur la Zone de Hurongues ont démarré et que 
plusieurs projets sont en cours de réflexion pour rendre ce lieu plus attractif : terrains de 
PADEL, hébergement de nuits pour randonneurs… 
 
Il est fait part au Conseil que de nombreuses incivilités ont été constatées sur l’utilisation 
des composteurs collectifs. Ces derniers ne sont pas utilisés correctement et les 
consignes affichées sur les sites ne sont pas respectées. Ces actes d’incivilités amènent 
donc la commune à prendre la décision de fermer les composteurs collectifs pour une 
durée indéterminée, le temps de travailler sur des solutions. De plus, la personne qui 
s’était portée volontaire pour être le relais sur la commune et assurer un suivi de ces 
composteurs, ne souhaite pas continuer dans ces conditions. 
Nous la remercions pour le temps passé.  
 

2) Ecole – Périscolaire 

Convention OGEC pour forfait communal 
 
Suite à des échanges entre la municipalité et le bureau de l’OGEC de l’école de 
Chevrières, il a été convenu que le forfait communal versé par la commune à 
l’association serait revu à partir de cette année. Le calcul du forfait se fera sur la base 
du coût départemental, communiqué par la Préfecture, pour les élèves en classes 
maternelles et les élève en classes élémentaires.  
L’école a transmis à la mairie, les effectifs pour la rentrée scolaire de septembre 2025 et 
le calcul du forfait est le suivant : 
 

Classes Nbr élèves Par élève Total 

Maternelles 43 1179,00 €    50 697,00 €  

Elémentaires 81 472,00 €    38 232,00 €  

TOTAL 124      88 929,00 €  

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’avenant n°1 à la convention avec l’OGEC 
et le montant du forfait pour l’année 2025 / 2026. 
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Garderie périscolaire 
 
Le bilan des effectifs de l’année 2024/ 2025 ainsi que le bilan financier de l’année 2024 
de ce service porté par la commune sont présentés au Conseil. 
 
Concernant les effectifs, le périscolaire accueille en moyenne 39 enfants par jour et 
entre 80 et 85 enfants fréquentent régulièrement le préscolaire. 
 
Le Conseil Municipal vote les tarifs suivants à partir du 1er septembre 2025 : 
 

- 2.80€ pour les familles dont le quotient familial est égal ou supérieur à 750. 
- 2.60€ pour les familles dont le quotient familial est compris entre 300 et 749 
- 2.40€ pour les familles dont le quotient familial est égal ou inférieur à 299 

 
3) Bâtiments 

Stade de foot 
 
Afin de permettre l’homologation du terrain, des modifications des lignes de jeux et 
l’achat de cages de foot sont à prévoir. 
 
Demande de subvention 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors du Conseil du 16 juin 2025, 
les élus ont confié la mission de maitrise d’œuvre pour les travaux de réhabilitation du 
local communal, au Cabinet Cornu NEEL. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la demande de subvention auprès de la 
région au titre du financement des actions en faveurs des locaux de chasses. 
 

4) Illiwap 

L’application compte 879 abonnés, l’abonnement arrivant à son terme et il est proposé 
au Conseil Municipal de délibérer pour le renouvellement de cet abonnement. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le renouvellement de l’abonnement à 
ILLIWAP dans les mêmes conditions que le contrat précédent. 
 

5) Divers 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des informations suivantes : 

- Le secrétariat de mairie sera fermé du 26 juillet au 16 août inclus 

- Tour de l’avenir passera par Chevrières le dimanche 24 août de 15 h à 18 heures. 
Des signaleurs seront à prévoir pour cette course pour toute personne intéressée 
se faire connaître au secrétariat de mairie 

- Commission bâtiment le vendredi 1er août à 16h30 
- Des travaux auront dur la RD103 au carrefour la Gimond du 4 au 8 août. La route 

sera barrée la journée une déviation sera mise en place avec des panneaux 
d’information. 

 
Prochaine réunion du conseil municipal le lundi 22 septembre 2025 à 20 heures. 
 
 

LIVRE SUR CHEVRIERES 

 
Des livres sont en vente au secrétariat de Mairie. Le paiement se fait par 

chèque à l’ordre de Danièle BESSON. Tarif : 30€ 
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LES GUINGUETTES 
 

Les guinguettes auront lieu à chevrières les 21 – 22 – 23 – 24 août et les 28 – 29 – 30 
– 31 août. Elles auront lieu sur le parvis de la salle polyvalente le Pré’O. 

 

 


